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1. Présentation générale de la révision du PLU 

1.1. Historique du PLU 

Le PLU de Fontenay-lès-Briis a été approuvé le 5 juin 2012. Celui-ci a par la suite fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ modification simplifiée 

en 2013. 

Le conseil municipal a prescrit la révision complète du PLU de la commune le 15 mars 2021. 
 

 

1.2. Objectifs poursuivis par la révision (délibération 15 mars 2021) 

Les objectifs suivants ont été identifiés par la municipalité pour cette révision : 

- Contribuer à la transition écologique et favoriser la biodiversité 

- Mettre en cohérence le PLU avec la législation et la réglementation en vigueur 

- Redynamiser le village, notamment le bourg 

- Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et agricoles 

- Maîtriser le développement démographique et bâti en conservant le caractère rural de la commune et en limitant 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ urbain 

- Pacifier et sécuriser les déplacements 

- Favoriser le développement économique, commercial et artisanal 
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2. Description de ƭΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et 

identification des enjeux environnementaux du territoire 

2.1. Caractéristiques physiques du territoire 

2.1.1. Topographie 

Le territoire communal ǎΩŞǘƛǊŜ depuis les pentes en rebord du plateau de Limours, au Nord, ƧǳǎǉǳΩŀǳ rebord du coteau de 

la rive gauche de la Rémarde, au Sud. La partie Nord-Est du territoire communal est le point le plus haut de la commune. 

Au Nord et en bordure Est du territoire communal, les reliefs marqués de la Butte de Bligny et du coteau de la Roche Turpin, 

offrent des points de vue lointains sur le paysage. 

 

 

2.1.2. Géologie 

On repère deux types de sols à Fontenay-lès-Briis : 

- les sols de plateaux (limons sableux sur sables de Fontainebleau), qui sont développés sur des limons épais avec une 

réserve en eau élevée. Ce sont des sols lessivés qui subissent un engorgement temporaire variable en profondeur. Ces sols 

sont pratiquement tous drainés pour être exploités en grande culture. 

- les sols des versants : un matériau composé principalement de colluvions sablo-limoneuses dans des proportions assez 

variables et localement des limons. Ces sols sont en général moins hydromorphes mais restent sensibles Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ à 

la battance. 

 

 

2.1.3. Hydrographie 

La commune de Fontenay-lès-Briis fait partie du bassin versant de la Rémarde. Elle est parcourue par la Charmoise et par 

son principal affluent la Gironde. On trouve également sur le territoire des ruisseaux à ciel ouvert ou qui se forment à 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ 

 

 

2.1.4. Paysages et patrimoine 

Selon ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ Paysages réalisé par le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, Fontenay-lès-Briis figure 

parmi les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜ ηΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ DǳƛŘŜ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нллтΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 

commune de Fontenay-lès-Briis dans un secteur ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre deux grands ensembles de paysages : les « paysages du 

Hurepoix » et les « paysages de campagne de la Rémarde et de ƭΩhǊƎŜ ». 

Le territoire communal comporte des entités paysagères remarquables : parc et bois du château de Fontenay, Domaine de 

{ƻǳŎȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŀǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄΦ 

Dans le cadre de la déclinaison communale du Plan Paysage et Biodiversité des Versants de la Rémarde, le PNR de la 

Haute Vallée de Chevreuse a identifié les enjeux suivants sur le territoire de Fontenay-lès-Briis : 
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Déclinaison communale du Plan Paysage et Biodiversité des Versants de la Rémarde (source : PNRHVC) 

Les principaux enjeux identifiés par le PNR pour la commune de Fontenay-lès-Briis sont : 

- La préservation de la clairière de Bel Air, avec un juste équilibre entre boisements, cultures et urbanisation ; 

- Le confortement de petites centralités vivantes et conviviales et leur mise en réseau par un maillage doux, 

notamment face à la forte pression urbaine et ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ trafic routier ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ōŃǘƛǎ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ 

routiers ; 

- La protection, la gestion et ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ du patrimoine naturel sur la commune y compris au sein des emprises 

bâties. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ tbw ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ /ƘŜǾǊŜǳǎŜ ǊŜŎŜƴǎŜ рп ŞƭŞƳŜƴǘǎ bâtis patrimoniaux sur le territoire 

communal, un dixième du corpus étant considéré comme remarquable : le château de Fontenay, la mairie-école, le lavoir 

de la fontaine Bourbon, la grange communale, ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ de Bligny, la maison à tourelle de Bel Air. 

A Fontenay-les-.ǊƛƛǎΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Υ мт ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ōƛŜƴ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ aient subi de nombreuses transformations. On trouve également de nombreuses fermes, des maisons de bourg, 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ auberges et quelques villas sur le territoire communal, ainsi que du petit patrimoine rural (deux lavoirs, un puits 

couvert, quelques granges et hangars), participant de son identité villageoise. 

Par ailleurs, le hameau de La Roncière est concerné par le périmètre de protection des abords du château de Courson, 

situé sur la commune de Courson-Monteloup. 
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{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳŎǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎƛǘŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 

hameau de la Soulaudière, la sensibilité à des découvertes archéologiques est réelle. En effet, lors de prospections 

effectuées en 2001, la section archéologique du Centre ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Atomiques a relevé la présence de vestiges, qui ont été 

confirmés dans des documents iconographiques sur lesquels ǎΩŀǇǇǳƛŜ le Service Régional de ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΦ Même ǎΩƛƭ ƴΩŀ 

pas été donné de suite à la demande de la Municipalité de protection de ces vestiges archéologiques, le secteur reste 

sensible. 
 

Site archéologique potentiel (source : PLU approuvé en 2012) 
 

 

2.1.5. Climat 

La commune se situe dans une zone soumise à ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ du climat océanique. Concrètement, cela se traduit par un climat 

tempéré plutôt chaud sans saison sèche et avec un été tempéré. 

Le réchauffement climatique augmente les évènements climatiques extrêmes (canicules, pluies torrentielles). Le territoire 

de Fontenay-lès-Briis va connaître une hausse globale des températures et une diminution des épisodes de pluies. 

La Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) a arrêté son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) le 11 

juillet 2022. Son approbation est prévue en 2025. 

Les actions du PCAET sont organisées autour de 3 axes principaux : 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la performance énergétique du territoire et la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du territoire, 

- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

climat. 
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2.2. Biodiversité et milieux naturels 

2.2.1. Espaces remarquables 

En ce qui concerne les périmètres réglementaires et ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ les sites les plus proches sont : 

- Pour les sites Natura 2000 : la Zone de Protection Spéciale (ZPS) du « Massif de Rambouillet et des zones humides 

proches » sur la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǾƛƭƭƛŜǊǎ à (6,1 km Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ territoire communal). 

- Pour les sites ZNIEFF : la « Vallée de ƭΩhǊƎŜ de Dourdan à Arpajon et ses affluents » (de type 2) est située à environ 

400 m au Sud du territoire communal. 

La commune comporte plusieurs Espace Naturel Sensible (ENS) : 

- Le parc de Soucy (environ 30 ha) possède une richesse particulière confirmée par les études scientifiques ; cette 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлллΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ 

ƎŞǊŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƛƳƻǳǊǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ 

conservatoire départemental des Espaces Naturels Sensibles. 

- Les ensembles boisés de la Roche Turpin, du bois de Ḝuincampoix, du bois de la Donnerie ; 

- Une grande partie de la vallée de la Charmoise. 

Les enjeux identifiés, lors de la révision du PLU de Fontenay-lès-Briis, sont donc les suivants : 

 
- Prise en compte des contraintes topographiques et du risque de ruissellement 

 
- Préservation et mise en valeur des vues 

 
- Préservation des terres agricoles et lutte contre ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols (préservation des haies, entretien des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛǾŜǎΧύ 

 
- Mise en valeur de ƭΩŜŀǳ dans les paysages naturels, agricoles et urbains 

 
- Préservation et mise en valeur des entités paysagères locales : parcs, bois, espaces agricoles et hameaux 

 
- Préservation des éléments bâtis patrimoniaux remarquables : le château de Fontenay, la mairie-école, le lavoir 
ŘŜ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜ .ƻǳǊōƻƴΣ ƭŀ ƎǊŀƴƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ .ƭƛƎƴȅΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ł ǘƻǳǊŜƭƭŜ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ 

 
- Traitement des franges entre espaces agricoles, boisements et espaces urbanisés 

 
- Intégration des problématiques liées au réchauffement climatique : pression sur la ressource en eau, 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΧ 
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Périmètres des Espaces Naturels Sensibles (source : CD S1) 

En outre, la commune est concernée par le Périmètre 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Foncière (PDIF) de la Roche Turpin. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de ce périmètre est de protéger les lisières du massif, ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ la forêt départementale de la Roche Turpin et 

ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 
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Propriétés départementales et PDIF (source : SDENS 2017-2023) 

Le plan du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse identifie plusieurs éléments ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique : 

 Des continuités fonctionnelles de milieux ouverts herbacés 

 Des continuités herbacées fonctionnelles menacées 

 Des Sites de Biodiversité Remarquable (SBR), principaux réservoirs de biodiversité 

Sur la commune de Fontenay-lès-Briis, le plan du Parc identifie le SBR 61 « Prairies de la Roncière ». Cet ensemble prairial 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 hectares, agrémenté de quelques haies ŘΩŞǇƛƴŜǳȄ et de buissons épars présente un fort intérêt ornithologique, 

principalement lié à la présence de la Chevêches d'Athéna (Athene noctua). 

 
Des Zones ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique à Conforter (ZIEC), « zones-relais » au sein de la trame verte et bleue 

Sur la commune de Fontenay-lès-Briis, le plan du Parc identifie la ZIEC n°177 « Domaine de Soucy », la ZIEC n°176 « Prairies 

et boisements humides de Ḝuincampoix », la ZIEC n°178 « Prairies de Bel Air », la ZIEC n°176 « Prairies de Launay Jacquet » 

et la ZIEC n°176 « Prairies des Grands Réages ». 
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Extrait du Plan du Parc 

 

 

2.2.2. Eléments constitutifs des trames vertes et bleues 

Outre les éléments identifiés au Plan du Parc, le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse a identifié des éléments ponctuels 

liés aux trames vertes et bleues, à une échelle plus fine. Pour la trame verte, il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ haies, bandes 

enherbées, espaces arborés (boisements) et herbacés (prairies, friches, jachères). Pour la trame bleue, il ǎΩŀƎƛǘ des cours 

ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Repérage ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ aux trames vertes et bleues (source : PAC du PNR, oct. 2022) 
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2.2.3. Trame verte et bleue 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique ŘΩLƭŜ ŘŜ France (SRCE) 

Sur le territoire, le SRCE identifie les éléments suivants : 

- Un corridor fonctionnel de la sous-trame arborée qui relie la forêt de la Roche Turpin et le Bois de Marivaux, au 

Nord-Est de la commune ; 

- Un corridor fonctionnel de la sous-trame arborée qui relie la forêt de la Roche Turpin et le Bois de la Donnerie, au 

Sud de la commune ; 

- Un corridor à fonctionnalité réduite de la sous-trame arborée sur le bois de Bligny, au Nord-Ouest de la commune 

(interrompu par une « clôture difficilement franchissable » correspondant au centre médical de Bligny) ; 

- Un corridor fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes qui traverse la commune selon un axe Nord- 

Sud ; 

- Des lisières agricoles et urbanisées en bordure de la forêt de la Roche Turpin ; 

- Concernant la trame bleue, un réseau de cours ŘΩŜŀǳ permanents et intermittents fonctionnels. 
 

SRCE ς extrait de la carte des composantes 

La carte des objectifs du SRCE identifie, outre la préservation des principaux corridors et des cours ŘΩŜŀǳΣ deux éléments 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ 

mouillières, situés au Nord-Est du territoire communal et à hauteur du bois du Chapeau à Cornes, en limite communale 

Ouest. 
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SRCE ς extrait de la carte des objectifs 
 

 
Schéma Directeur de la Région Ile de France environnemental (SDRIF-e) 

Issu la révision du SDRIF, le SDRIF-e identifie les éléments suivants sur le territoire communal : 

- des espaces agricoles à préserver, 

- des espaces boisés et naturels à préserver, 

- des espaces verts et de loisirs à pérenniser, 

- une liaison agricole ou forestière ŘΩƛƴǘŞǊşǘ régional à maintenir / rétablir, 

- des unités paysagères à conforter ς la commune étant rattachée Ł ƭΩǳƴƛǘŞ paysagère des vallées de la Rémarde, 

ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜƴŀǊŘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ bƻǊŘ-9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 

plateau de Limours, 

- des cours ŘΩŜŀǳ à préserver, dont les berges sont à reconquérir. 
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SDRIF-e ς carte « Maitriser le développement urbain » 

 

SDRIF-e ς carte « Développer ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ productive » 
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La Direction Régionale et Interdépartementale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et des 

¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ό5wL9!¢ύ ŘΩLƭŜ-de-France a 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

humides potentielles. Ces données ont été mises 

à jour en 2021. 

 
SDRIF-e ς carte « Placer la nature au ŎǆǳǊ du développement régional » 

Zones humides 
 

Enveloppes ŘΩŀƭŜǊǘŜ des zones humides (source : DRIEAT) 
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Zones humides du SAGE Orge-Yvette 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {!D9 

Orge-Yvette a réalisé en 2016 une étude 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des zones humides afin de préciser les 

enveloppes définies par le SAGE et par la DRIEAT. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Les enjeux identifiés, lors de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de Fontenay-lès-Briis, sont donc les suivants : 

 
- Préservation des espaces remarquables et de leurs fonctionnalités écologiques 

 
- Accompagnement des actions de préservation et de mise en valeur de ces espaces 

 
- Préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques et de leurs fonctionnalités 

 
- Préservation des éléments à enjeux pour la trame verte Υ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ 

espaces arborés (boisements) et herbacés (prairies, friches, jachères) 

- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎΧ 
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2.3. Gestion des ressources et des déchets 

2.3.1. Ressource hydrologique 

La masse ŘΩŜŀǳ « La Charmoise », qui couvre ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ du territoire communal, présente un état écologique moyen et un 

Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ нлннΦ 

Les eaux souterraines sont composées de deux masses ŘΩŜŀǳ : 

- Le tertiaire du Mantois à ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ : 

o Cette masse ŘΩŜŀǳ est de qualité médiocre, principalement en raison de ƭΩŀǇǇƻǊǘ de polluants ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole (nitrates et phytosanitaires ŘƛŦŦǳǎύΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ recoupe un territoire de grande superficie 

όн пнл ƪƳчύ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ƳƻŘŞǊŞƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜ ǇŀǊ CƻƴǘŜƴŀȅ-lès-Briis. 

- [ΩŀƭōƛŜƴ-néocomien captif : 

o /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜ όтллƳύ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Řǳ 

Bassin parisien. 

 

2.3.2. Eau potable et assainissement 

Adduction en eau potable 

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł CƻƴǘŜƴŀȅ-lès-Briis est de très bonne qualité. En 2020, elle a été jugée conforme aux limites de qualité 

réglementaires avec un indicateur global ŘΩŜŀǳ de bonne qualité (classe A). Cette eau est de bonne qualité sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des paramètres : bactériologie, nitrates, fluor, pesticides, dureté. 

La commune de Fontenay-lès-Briis appartient au SIAEP Angevilliers. La distribution de ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ assurée par la régie 

publique Eau Ouest Essonne. [ΩŜŀǳ potable est prélevée dans les nappes ŘΩŜŀǳ souterraines à une profondeur variant entre 

30 et 80 m. 

La commune de Fontenay-lès-Briis ƴΩŜǎǘ pas comprise dans le périmètre ŘΩǳƴŜ aire d'alimentation de captage. 

Assainissement 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (collectif et non collectif) est du ressort du Syndicat de ƭΩhǊƎŜΣ de la Rémarde et de la Prédecelle (SYORP). 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de Fontenay-lès-Briis ƴΩŞǘŀƴǘ plus conforme au niveau du traitement des eaux, une nouvelle 

station a été construite en 2018. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ à boue activée aération prolongée pour la partie eau, et 

à filtration à plateaux pour la partie boue. Elle a une capacité de 3600 équivalent habitants. Les eaux traitées sont rejetées 

dans la Charmoise. Ses équipements ont été jugés conformes en 2022. 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ŀ /ƘŀǊƳƻƛǎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ ŦƛƭǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄ η ŘΩǳƴŜ 

capacité de 800 équivalents-habitants et celui ŘΩ!ǊǇŜƴǘȅ est branché sur une station de même type pour une capacité de 

180 EH. 

Le SAGE Orge-Yvette prévoit notamment : 

- La déconnexion des eaux pluviales des réseaux existants pour les aménagements existants ; 

- La régulation des eaux pluviales à la parcelle obligatoire pour les nouveaux permis (initiaux ou modificatifs) via 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Dans le cas de contraintes techniques (sol non infiltrant, en pente ou place limitée), des dérogations sont autorisées avec 

rejet sur le réseau EP public mais après stockage et débit de fuite (suivant réglementation du SAGE ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜύΦ 

Gestion des eaux pluviales 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ŘŜ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊŞŘŜŎŜƭƭŜ ό{¸hwtύ ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Fontenay-lès-Briis. 
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Les enjeux identifiés, lors de la révision du PLU de Fontenay-lès-Briis, sont donc les suivants : 

 
- Préservation quantitative et qualitative des masses ŘΩŜŀǳ 

 
- Limitation de la pression sur la ressource en eau 

- Prise en compte des capacités des réseaux ŘΩŜŀǳ potable et ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 
ƭϥŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧ 

 
- Réduction des déchets à la source : réutilisation, réemploi, lutte contre le gaspillage ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΧ 

- Développement de la valorisation énergétique et organique des déchets (méthanisation, compostage) 

La commune possédait 10 034 ml de canalisation ŘΩŜŀǳȄ pluviales en 2015. 

 

2.3.3. Déchets 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ wŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ό{Lw95haύ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 

collecte des déchets en porte-à-porte pour les 14 communes de la Communauté de Communes du Pays de Limours 

(CCPL). Il est également en charge de la collecte des bornes et ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire ainsi que de la collecte à 

la demande des encombrants. 
 

 
2.3.4. Energie et émissions de GES 

Emissions de GES : 

La commune de Fontenay-lès-.Ǌƛƛǎ ŀ ŞƳƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴ сΣп ƪǘŜǉ/hн Ŝƴ нлмсΦ /Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ҈ ǇŀǊ 

rapport à 2012. 

Ces émissions sont principalement liées aux transports routiers (environ 64 %) et au secteur résidentiel (23 %). 

Consommations énergétiques 

La commune de Fontenay-lès-Briis a consommé 43 GWh en 2016 ce qui représente environ 6 % de la consommation 
énergétique sur la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Rapportée au nombre total ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ et ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ la consommation 
sur la commune (16 олу ƪ²ƘκƘǳƳύ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(21 823 kWh/hum) Ƴŀƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όмо нну ƪ²ƘκƘǳƳύΦ 

 
Cette consommation est principalement liée aux transports (environ 48 %) et au secteur résidentiel (36 %). Cette 
prédominance justifie par ailleurs la part importante de ces secteurs dans les émissions de GES. Les sources énergétiques 
ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όрр҈ύΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όнм҈ύ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ όмс҈ύΦ 

 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ 
wŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όт 363 kWh/hum) est 
inférieure à la consommation résidentielle par habitant à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (7 836 kWh/hum) 
mais supérieure à la consommation résidentielle par habitant Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du département (6 834 kWh/hum). 

 
Energies renouvelables 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ оп a²Ƙ Ŝƴ нлнлΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ лΣлт % de la 

consommation sur la commune. Par ailleurs, cette production est exclusivement électrique par le biais de panneaux 

photovoltaïques (12 installations recensées). 
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Les enjeux identifiés, lors de la révision du PLU de Fontenay-lès-Briis, sont donc les suivants : 

 
- Amélioration de la performance énergétique des logements existants et limitation des besoins en énergie des 

nouvelles constructions 

- Développement des mobilités décarbonées (modes doux, voiture électrique / hydrogène) et des alternatives à 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύ ƻǳ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜύ 

- Augmentation de la part ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ non fossiles dans le mix énergétique 
 

- Développement de filières énergétiques locales (solaire ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

Le potentiel solaire des toits (52 unités à potentiel important ou intermédiaire recensées) et parkings (2 unités à potentiel 

important recensées) Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł с рсл a²Ƙκŀƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜ ǇŀǊ ŀƴΦ 

Cette production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable pourrait être complétée par la méthanisation. 

Selon le diagnostic du PCAET (mai 2016), le territoire de la CCPL présente un potentiel EnR intéressant en ce qui concerne 

le solaire (thermique et photovoltaïque) car ce potentiel est lié à la surface de toitures disponible, et pour ƭΩŀŞǊƻǘƘŜǊƳƛŜΣ 

ŦŀŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

De plus, la méthanisation peut également être envisagée, du fait de la présence de terres cultivées sur une importante 

partie du territoire. 

Pour le bois-énergie, le potentiel repose principalement sur l'émergence de projets sur les bâtiments publics. En revanche, 

la prédominance de l'habitat individuel limite la probabilité de projets d'envergure pour la création de chaufferies bois 

collectives. Même si, par ailleurs, l'usage du bois se développe progressivement chez les particuliers. 

 

 

 

 
2.4. Risques 

2.4.1. Risques naturels 

Inondation 

Sur le territoire de Fontenay-lès-Briis les inondations peuvent être de 3 types : 

- Par débordement de la Gironde et de la Charmoise ; 

- Par remontée de nappe (vallée de la Gironde et de la Charmoise principalement) ; 

- Par ruissellement pluvial. 
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Risque de remontée de nappe (source : Géorisques) 

Un Plan de Prévention des Risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ (PPRi) de la Vallée de la Charmoise a été prescrit par arrêté préfectoral 

le 7 janvier 2002. Dans ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ de la mise en place du PPRi, et afin de se protéger des inondations, la commune a réalisé 

une étude hydraulique pour aboutir à des solutions techniques de lutte contre les inondations. Lors de cette étude, il a été 

mis en évidence les problèmes existants sur le bassin versant, à savoir : 

- hydrologiques : problèmes liés au ruissellement et à ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du bassin versant, 

- hydrauliques : problèmes liés au débordement de la Charmoise et de la Gironde. 
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[ΩŞǘǳŘŜ hydraulique réalisée par le Syndicat de ƭΩhǊƎŜ dans le cadre du PAPI est en cours. La carte ci-dessous présente : 

- Une modélisation des axes de ruissellement potentiels selon la topographie ; 

- Les secteurs à enjeux relevés par la commune via un questionnaire (Annexe 4) dans le cadre ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ du PAPI 

sur le ruissellement ; 

- Un secteur au niveau du lieu-dit Arpenty qualifié de zone de dysfonctionnement en raison du ruissellement rural. 
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Etude des zones à risque de ruissellement rural et remontées de nappes sur le bassin versant Orge-Yvette (source : 

SYORP, 2022) 
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Aléa retrait-gonflement des argiles 

La commune de Fontenay-lès-Briis est 

exposée au risque de retrait-gonflement des 

argiles à un degré faible à fort. Les zones où 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ 

coteaux et tracés de vallées de la Charmoise. 

Les zones urbanisées sont, pour la plupart 

moyennement exposées au risque de retrait- 

gonflement des argiles. Un unique espace est 

concerné par un aléa faible (au Nord-Est du 

territoire communal). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Risque de retrait-gonflement des argiles (source : Géorisques) 

Autres risques naturels 

La commune ƴΩŜǎǘ pas concernée par ŘΩŀǳǘǊŜǎ risques ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ est en zone de sismicité faible et ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ pas 

concernée par un risque radon (catégorie 1 : teneur en uranium les plus faibles). 

 

 

2.4.2. Risques technologiques 

Transport de matières dangereuses 

Le risque technologique auquel la commune de Fontenay-lès-Briis est soumise est relatif au transport de matières 

dangereuses : 

- par canalisations : 

o Les canalisations de gaz traversent la commune en suivant un axe nord-sud et est-ouest ; 

o Les canalisations hydrocarbures traversent le nord de la commune en suivant un axe nord-ouest/sud est. 

- par transports terrestres : 

o les routes départementales du territoire permettent le transport de matières dangereuses 
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Canalisations de transport de matières dangereuses (source : Géorisques) 
 

 

2.4.3. Nuisances et risques pour la santé humaine 

Pollution des sols 

Sur la commune sont identifiés 3 sites CASIAS (Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Services) 

présentant potentiellement une pollution des sols liée aux activités passées : 

- le garage MAUGER (IDF6101268) situé à La Charmoise, 

- ƭΩŀƴŎƛŜƴ garage agricole SUD REMAT (IDF6101267) situé à La Charmoise, 

- ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ casse automobile LAMBINET Roger (IDF6101266), située à Bel Air. 

Il ƴΩŜȄƛǎǘŜΣ aucun site concernant une pollution suspectée ou avérée appelant une action des pouvoirs publics à titre curatif 

ou préventif. De la même manière il ƴΩŜȄƛǎǘŜ aucune servitude liée à un {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les Sols (SIS). 
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Localisation des sites CASIAS (source : Géorisques) 

Nuisances sonores 

La commune de Fontenay-lès-Briis est traversée par des infrastructures routières sources de nuisances sonores pour le 

territoire. 

Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) des infrastructures routières (3ème échéance) font apparaître les nuisances 

sonores suivantes : 

- A10 : ƭΩŜƴǘǊŞŜ Nord-Ouest du territoire de Fontenay-lès-Briis est concernée par une exposition moyenne de 55 à 

60 dB(A) sur 24h et de 50 à 55 dB(A) sur la période nocturne ς soit un dépassement des recommandations de 

ƭΩha{ (53 dB(A) sur 24h et 45 dB(A) la nuit), sans dépassement des seuils réglementaires (68 db(A) sur 24h et 62 

db(A) en période nocturne) ; 

- RD67 Υ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 9ǎǘ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-lès-.Ǌƛƛǎ όŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ w5оύ Ŝǎǘ 

concerné par une exposition moyenne atteignant plus de 75 dB(A) sur 24h ς soit un dépassement des 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ sur 24h (68 db(A)). En revanche, cet axe 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΦ 
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Infrastructures routières nationales et autoroutières 

dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par 

an : Estimation du bruit sur 24 h (source : CBS) 

Réseau routier départemental dont le trafic est 

supérieur à 3 millions de véhicules par an : Estimation 

du bruit sur 24 h (source : CBS) 

 
La RD67 ainsi que le tronçon de la RD3 situé au Nord du carrefour avec la RD67 sont également sources de nuisances 

sonores sur la commune, ces deux axes étant classés parmi les routes à grande circulation par décret du 3 juin 2006. Le 

ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ Υ 

- au Nord, la présence du ring ŘŜǎ ¦ƭƛǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ au réseau autoroutier (A10/A6 Paris). 

- A ƭΩhǳŜǎǘΣ la présence de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Limours, des écoles et de la gare routière de Briis-sous-Forges. 

En revanche, le tronçon de la RD3 situé au Sud du carrefour avec la RD67 supporte un trafic moindre. Il est notamment 

interdit à la circulation des poids lourds. 

La commune est également exposée au bruit lié aux passages aériens, bien que la commune ne soit concernée ni par un 

Plan ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ au Bruit ŘΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ni par un Plan de Gène Sonore. La proximité de couloirs aériens desservant Orly ou 

Toussus-le-Noble explique ces nuisances et le débordement régulier de certains engins dépassant les limites des couloirs 

autorisés (par passages hors des zones de survol et trop bas par rapport aux altimétries tolérées). 

Pollution de ƭΩŀƛǊ 

La qualité de ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ territoire de Fontenay-lès-Briis en 2023 a été caractérisée comme étant moyenne la majeure partie 

du temps (76 % du temps). La qualité de ƭΩŀƛǊ a été mauvaise voire dégradée 23 % du temps (données arrêtées au 28/11/23). 

Les objectifs de qualité sont atteints sur la commune en 2022 à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ du dioxyde ŘΩŀȊƻǘŜ (NO2) ; pour ce dernier, un 

léger dépassement des objectifs de qualité (10 ˃ ƎκƳшύ est observé, puisque la concentration moyenne annuelle varie entre 

11 et мс ˃ƎκƳш - le maximum étant atteint au niveau du carrefour RD3 ς RD67. Toutefois, la limite règlementaire de 40 ˃ ƎκƳш 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞŜΦ 

La RD67, ainsi que le tronçon de la RD3 situé au Nord du carrefour avec la RD67, engendrent une dégradation locale de la 

qualité de ƭΩŀƛǊΣ puisque les concentrations moyennes annuelles en dioxyde ŘΩŀȊƻǘŜ NO2 et en particules PM10 et PM2,5 

sont légèrement supérieures le long de cet axe par rapport au restant du territoire. Ces valeurs, indiquées par Airparif pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2022, sont légèrement supérieures aux seuils recommandés ǇŀǊ ƭΩha{ mais respectent les limites réglementaires. 
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Concentrations moyenne 

(en ˃ ƎκƳшύ 

Sur la RDG7 et le tronçon Nord de la D3 Recommandées par ƭΩha{ Seuils réglementaires 

NO2 14 à 16 10 40 

PM10 15 à 16 15 40 

PM2,5 6 5 25 

 

 

 

Concentration moyenne en particules PM10 en 

2022 (source : Airparif) 
 

Concentration moyenne en particules PM2,5 en 2022 

(source : Airparif) 

Concentration moyenne en NO2 en 2022 

(source : Airparif) 
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Les enjeux identifiés, lors de la révision du PLU de Fontenay-lès-Briis, sont donc les suivants : 

 
- Prise en compte des risques naturels dans la planification urbaine (exposition des personnes et des biens) 

- Adaptation des projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ et des principes constructifs aux contraintes du terrain 
(ruissellements, nappe, argiles) 

 
- Mise en ǆǳǾǊŜ de solutions de gestion des eaux pluviales à la source 

 
- Prise en compte des risques technologiques dans la planification urbaine (exposition des populations) 

- Respect de la règlementation en matière de pollution des sols 
 

- Prise en compte des nuisances dans les choix ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (éloignement des sources de nuisances 
ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŞƎǊŀŘŞŜύ 

- Renforcement du caractère sonore apaisé des secteurs ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ via la pacification des abords des axes 
 

- Développement des mobilités décarbonées (modes doux, voiture électrique / hydrogène) et des alternatives à 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴύ ƻǳ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜύ 

 
- Maintien de la trame verte, bénéfique pour la qualité de ƭΩŀƛǊ 

Moustique tigre 

Le moustique tigre (Aedes albopictus) est présent et actif dans tous les départements d'Ile-de-France. Fortement nuisible, 

il peut transmettre certaines maladies ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ circulent sur le territoire (dengue, ŎƘƛƪǳƴƎǳƴȅŀΣ ȊƛƪŀΧύΦ 
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2.5. Identification des enjeux environnementaux et caractérisation 

des sensibilités environnementales 

A partir ŘΩǳƴŜ compilation des données existantes, les principaux enjeux environnementaux ont été établis puis classés en 

tenant compte de leur sensibilité. 

Ainsi pour chacun des domaines environnementaux, le tableau de synthèse ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

permettant de juger de la sensibilité du territoire et les pressions qui ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘΦ La portée spatiale de ces sensibilités ou 

risques permet de mettre en évidence les zones particulièrement affectées. 

La caractérisation ǎΩŜǎǘ faite selon la dénomination suivante : 

 Thématique très sensible pour le territoire  

 Thématique moyennement sensible pour le territoire  

 Thématique peu sensible pour le territoire  

 
ETAT INITIAL DE [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ SENSIBILITE PAR RAPPORT A 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
LOCALISATION 

¢I9a!¢LḜ¦9{ ELEMENTS 5Ω!b![¸{9 

/!w!/¢9wL{¢LḜ¦9{ tI¸{LḜ¦9{ DU TERRITOIRE 

 
 

Relief marqué du territoire 

La topographie marquée du 

territoire génère un risque de 

ruissellement et un risque 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

(sableux). 

 
Le territoire présente un bon 

capital agronomique. 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ un 

élément structurant du paysage. 

 

 
Relief, géologie, 

hydrographie 

Territoire façonné par le réseau 

hydrographique (cours ŘΩŜŀǳ permanents 

et intermittents) 

 
/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀȄŜǎ ŘŜ 

ruissellement, terres 

agricoles 

 Terres agricoles de bonne qualité mais 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

 

 
 

 
Climat 

 

 
Vulnérabilité vis-à-vis du réchauffement 

climatique 

Le territoire de Fontenay-lès-Briis 

va connaître une augmentation de 

la fréquence des évènements 

climatiques extrêmes (canicules, 

pluies torrentielles), une hausse 

globale des températures et une 

diminution des épisodes de pluies 

Toute la commune avec une 

vulnérabilité accrue sur les 

secteurs soumis aux risques 

naturels (remontée de nappe, 

retrait-gonflement des 

argiles, ruissellement) 

PAYSAGES ET PATRIMOINE 

  

 
Reliefs marqués de la Butte de Bligny et 

du coteau de la Roche Turpin 

Les reliefs marqués de la Butte de 

Bligny et du coteau de la Roche 

Turpin génèrent des points de vue 

à mettre en valeur. 

 

 
Butte de Bligny, coteau de la 

Roche Turpin 

 

 
Paysages 

Des ensembles paysagers 

remarquables : parc et bois du château 

de Fontenay, domaine de Soucy 

Le territoire comprend de 

nombreuses entités paysagères à 

préserver et à mettre en valeur. 

Parc et bois du château de 

Fontenay, domaine de Soucy 

 

¦ƴŜ ƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

boisements et urbanisation liée au bourg 

et aux hameaux 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ζ en 

mosaïque » génère de nombreux 

espaces de transition (franges) 

entre espaces naturels, boisés, 

agricoles et urbanisés. 

Lisières boisées, franges 

entre espaces urbains et 

espaces agricoles. 
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Patrimoine bâti 

Des éléments bâtis patrimoniaux 

remarquables : le château de Fontenay, 

la mairie-école, le lavoir de la fontaine 

Bourbon, la grange communale, ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 

de Bligny, la maison à tourelle de Bel Air 

Périmètre de protection des abords du 

château de Courson (hameau de La 

Roncière) 

 

 
Le territoire comprend de 

nombreuses entités bâties 

patrimoniales à préserver et à 

mettre en valeur, ainsi que leurs 

abords. 

Château de Fontenay, mairie- 

école, lavoir de la fontaine 

Bourbon, grange communale, 

hôpital de Bligny, maison à 

tourelle de Bel Air 

Abords du château de 

Courson (hameau de La 

Roncière) 

 

 
Accessibilité aux 

aménités 

 

 
Un réseau ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ paysagers et 

patrimoniaux 

 
Le territoire présente un 

important capital paysager, 

patrimonial et culturel. 

Espaces naturels et 

patrimoine bâti : butte de 

Bligny, coteau de la Roche 

Turpin, parc et bois du 

château   de   Fontenay, 

domaine de Soucy, 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

 Absence de site Natura 2000 ou de 

ZNIEFF sur le territoire 

  

 

Plusieurs ENS sur le territoire : parc de 

Soucy, ensembles boisés de la Roche 

Turpin, du bois ŘŜ ḜǳƛƴŎŀƳǇƻƛȄΣ du bois 

de la Donnerie, vallée de la Charmoise. 

 Parc de Soucy, ensembles 

boisés de la Roche Turpin, du 

bois de Ḝuincampoix, du bois 

de la Donnerie, vallée de la 

Charmoise 

 
Espaces 

remarquables 

PDIF de la Roche Turpin 

 
Site  de  Biodiversité  Remarquable 

« Prairies de la Roncière » 

 
Zones ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique à Conforter « 

Domaine de Soucy », « Prairies et 

boisements humides de Ḝuincampoix », 

« Prairies de Bel Air », « Prairies de Launay 

Jacquet »  et  « Prairies  des  Grands 

Réages » 

Le territoire comprend de 

nombreux espaces 

remarquables. 

 
« Prairies de la Roncière », 

Domaine   de   Soucy », 

« Prairies et boisements 

humides de Ḝuincampoix », 

« Prairies  de  Bel  Air », 

« Prairies de Launay Jacquet » 

et « Prairies des Grands 

Réages » 

 Une  imbrication  ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ  boisés,   
 
 

 
Ensemble de la commune 

avec de manière plus 

spécifique : 

- Les espaces 
remarquables (voir 
ci-dessus) 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎ 
et zones humides 

- Les lisières boisées 

- Les alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ 
bandes enherbées 

 herbacés, humides et agricoles  

 
Deux corridors arborés fonctionnels (au 

 

 Nord-Est et au Sud de la commune)  

 
Une « clôture difficilement Le territoire dispose de 

 franchissable » (centre médical de Bligny) différentes typologies ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
 entravant un corridor au Nord-Ouest de la naturels : milieux humides, 

Trame  verte  et commune milieux boisés, ǇǊŀƛǊƛŜǎΧ 

bleue   

 Un corridor herbacé fonctionnel, selon un On recense de nombreux 
 axe Nord-Sud éléments à enjeux pour la trame 

  verte et bleue 

 Des lisières agricoles et urbanisées en  

 bordure de la forêt de la Roche Turpin  

 
Des éléments à enjeux pour la trame 

 

 verte :  alignements  ŘΩŀǊōǊŜǎΣ  haies,  

 bandes enherbées  
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Un réseau de cours ŘΩŜŀǳ fonctionnels 

 
Des zones humides et éléments à enjeux 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

permanents et intermittents, plans ŘΩŜŀǳΣ 

milieux humides, ƳŀǊŜǎΧ 

  

GESTION DES RESSOURCES 

 

 
Eau (hydrologie, 

AEP, 

assainissement, 

gestion des eaux 

pluviales) 

 
Eau potable de qualité, dont la ressource 

est sécurisée 

 
Assainissement assuré par des 

infrastructures adaptées 

 
Priorité donnée à la gestion des eaux 

pluviales à la parcelle 

La gestion de ƭΩŜŀǳ sur le territoire 

ne présente pas de 

problématiques majeures et est 

ƎŞǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

laissant peu de marge de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Néanmoins, un travail pour 

améliorer la gestion des eaux 

pluviales est nécessaire. 

 
 
 
 

 
Ensemble de la commune 

 Consommation énergétique de 43 GWh   
 
 
 
 
 
 

 
Toute la commune et de 

manière plus spécifiques les 

axes routiers et les secteurs 

résidentiels 

 en 2016, soit 16 308 kWh par  

 habitant+emploi, inférieure à la  

 consommation à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la  

 communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (21 823  

 kWh/hum) mais supérieure à la  

 consommation à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du Le territoire présente un profil 

 département (13 228 kWh/hum). énergétique consommateur 

Consommation  ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ  fossiles  liées  aux 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et Consommation dédiée aux transports transport (principalement) et au 

émissions de GES (48 %) et au résidentiel (36 %) chauffage des logements. 

  Le territoire émet une quantité 

 Emissions de GES principalement liées 
aux transports routiers (64 %) et au 
secteur résidentiel (23 %) 

importante de GES. 

 
Forte dépendance aux produits fossiles 

 

 (pétrole, gaz naturel) qui représentent  

 74 % du mix énergétique  

 

 
Energie 

renouvelable 

Production énergétique locale d'ENR 

très faible (0,07 % des besoins) 

exclusivement photovoltaïque 

 
Un potentiel de développement des 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ 

méthanisation, photovoltaïque 

 
Le territoire est à ƭΩƘŜǳǊŜ actuelle 

très peu productif en matière 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable et locale 

ce qui accentue sa dépendance 

énergétique. 

Toute la commune et de 

manière plus spécifique les 

grandes emprises de toitures 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

panneaux solaires (zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ 

 

 
Gestion des 

déchets 

 
 

 
Gestion assurée par le SIREDOM 

La gestion des déchets sur le 

territoire est assurée par un 

syndicat et ne présente pas de 

problématiques particulières. 

Il demeure un potentiel de 

réduction des déchets sur le 

territoire. 

 
 

 
Toute la commune 

wL{Ḝ¦9{ ET NUISANCES 

 
Risques naturels 

Présence ŘΩǳƴ risque inondation 

multifactoriel sur le territoire 

(débordement de la Charmoise et de la 

Le territoire est soumis à des 

risques naturels liés à ses 

caractéristiques physiques 

Tout le territoire (vallée, 

versants et plateau) 
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 Gironde, ruissellement et érosion sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du bassin versant, remontée 

de nappe) 

Risque de retrait-gonflement des argiles 

faible à fort sur le territoire 

(topographie, hydrographie et 

géologie) 

 

 
Risques 

technologiques 

Présence de plusieurs axes de 

transports de matières dangereuses : 

routes départementales, canalisations 

de gaz et ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜ 

Le territoire est soumis à des 

risques liés au transport de 

matières dangereuses 

 
Secteurs à proximité des 

infrastructures 

 
 
 
 
 

 
Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

Présence de 3 anciens sites Industriels 

ou activités de services présentant 

potentiellement une pollution des sols 

liée aux activités passées 

 
Exposition de la population à des 

nuisances sonores le long de la RD67, du 

tronçon de la RD3 situé au Nord du 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ w5стΣ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

ŘŜ ƭΩ!мл όŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ-Ouest de la 

commune) 

 
 
 
 

On note la présence de 3 sites 

potentiellement pollués 

 
Le territoire est soumis à des 

nuisances liées aux principaux 

axes routiers 

 
 
 
 

 
Abords de la RD67, du 

tronçon Nord de la RD3, 

entrée de ville Nord-Ouest et 

sites CASIAS 

 
Ḝualité de ƭΩŀƛǊ dégradée par la RD67 et 

le tronçon Nord de la RD3 

  

 
Il ressort ainsi que le territoire est particulièrement concerné par les thématiques environnementales suivantes : 

- Paysages, patrimoine et accessibilité aux aménités 

- Espaces remarquables et trame verte et bleue 

Le territoire est également concerné, mais dans une moindre mesure, par les thématiques environnementales suivantes : 

- Relief, géologie, hydrographie 

- Changement climatique 

- Consommations énergétiques et émissions de GES 

- Développement des énergies renouvelables 

- Exposition aux risques naturels et technologiques 

- Nuisances et santé humaine 
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3. Méthode utilisée au cours de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale 

3.1. Principe de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ environnementale de la révision du PLU 

La partie « Evaluation Environnementale » du rapport ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ incidences notables 

prévisibles de la mise en ǆǳǾǊŜ du PLU ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ dans sa version finalisée, et tient compte de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 

processus réalisé en amont. 

Elle se base sur le ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ complétée éventuellement par des analyses plus fines sur 

les secteurs de développement. 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation ainsi que dans le zonage et règlement, pour éviter, réduire ou compenser ƭΩƛƳǇŀŎǘ de la mise en ǆǳǾǊŜ du 

plan. 

3.2. Analyse de la compatibilité vis-à-vis des documents cadres 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ t[¦ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ 

directeurs. Sur le territoire de la commune de Fontenay-lès-Briis, il est donc nécessaire de justifier de la compatibilité avec : 

- Les orientations du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF-e) ; 

- Les orientations du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) ; 

- Les orientations fondamentales et objectifs de qualité et quantité des eaux du Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie 2022-2027 ; 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

(SAGE) Orge-Yvette ; 

- Les orientations du Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes du Pays de 

Limours (approbation prévue en 2025) ; 

- Les orientations de la Charte du Parc Naturel Régional (PNR) de la Haute Vallée de Chevreuse. 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des cas, il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ rapport de compatibilité et non pas de conformité (pas de traduction au sens strict 

des orientations et objectifs). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ 

Aussi, pour chaque document imposant un rapport de compatibilité au PLU, les orientations ou objectifs ont-ils été 

détaillés sous la forme de tableaux. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-lès-Briis 

impacte les différents thèmes ou compartiments environnementaux au travers des différentes pièces du PLU que sont : 

- le PADD qui traduit le projet politique et la dynamique globale qui va être menée en matière de politique 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

- les OAP qui ciblent, sur les secteurs ouverts à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ les principales orientations qui doivent être données 

aux projets développés ; 

- le règlement (graphique, écrit) qui permet de spatialiser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des règles et principes établis à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 

PLU. 
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3.3. Présentation de la méthode ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des impacts 

3.3.1. Analyse de ƭΩŞǘŀǘ initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ selon les différents 

compartiments environnementaux 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ a porté sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ le cadre ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł savoir : 

- Les caractéristiques physiques du territoire ; 

- Les paysages et le patrimoine ; 

- La biodiversité et les écosystèmes ; 

- La préservation des ressources ; 

- Les risques naturels et technologiques et la santé humaine. 

Afin de faciliter ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ et ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ des incidences du PLU, le choix a été fait de faciliter une lecture transversale de 

ces sujets en proposant une analyse regroupant de la manière suivante les thèmes environnementaux : 
 

ETAT INITIAL DE [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

Thématiques Sous-thématiques 

Caractéristiques physiques du territoire 
Adaptation au socle géographique 

Adaptation au changement climatique (îlots de chaleur, sécheresses, inondations) 

 
Paysages et patrimoine 

Paysages 

Patrimoine bâti 

Accessibilité aux aménités 

Biodiversité et écosystèmes 
Espaces remarquables 

Trame verte et bleue 

 

 
Préservation des ressources 

Economie de foncier 

Eau (AEP, assainissement, gestion des eaux pluviales) 

Consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Emissions de GES 

Energies renouvelables 

Gestion des déchets 

 
Risques et santé humaine 

Risques naturels 

Risques technologiques 

Nuisances et risques pour la santé humaine 

 

3.3.2. Analyse des incidences du projet de révision 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜƭƭŜǎ- 

Ŏƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǎŜƭƻƴ с ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Finalement, les incidences ont été caractérisées de la manière suivante : 
 

INCIDENCE DESCRIPTION 

Incidence très positive (++) La disposition contribue à limiter ou réduire les effets du plan sur un ou plusieurs thèmes de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Incidence positive (+) La disposition produit des effets positifs mais limités. Des actions peuvent être envisagées pour 

augmenter ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ des effets. 

Incidence neutre (0) La disposition ne produit pas ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Incidence mitigée (+/-) La disposition présente à la fois des effets positifs et des effets négatifs 

Incidence négative (-) La disposition a des effets notables défavorables mais limités 

Incidence très négative (--) La disposition a des effets notables largement défavorables sur un ou plusieurs thèmes 

environnementaux résultant ŘΩǳƴ choix volontariste en faveur du projet. 
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Pour faciliter la lecture et ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ document, chaque composante du PLU dont les incidences ont été 

ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Υ 

- ANALYSE DU PADD : Chapitre 4.1 

- ANALYSE DES OAP : Chapitre 4.2 

- ANALYSE DU REGLEMENT Dw!tILḜ¦9 (PLAN DE ZONAGE) : Chapitre 4.3 

- ANALYSE DES DENTS CREUSES : Chapitre 4.4 

- ANALYSE DU REGLEMENT ECRIT : Chapitre 4.5 

Pour les secteurs de développement sur lesquels un niveau de connaissance plus fin est possible, il a été possible de 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

1. Les incidences brutes ont été définies dans un premier temps, il ǎΩŀƎƛǘ de ƭΩƛƳǇŀŎǘ initial ; 

Ĕ Celui-ci est déterminé sur la base de la sensibilité de chaque thématique environnementale et par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ chapitre précédent ; 

2. Les mesures mises en ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ PLU permettant ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ réduction ou la compensation des impacts 

ont été détaillées ; 

Ĕ Les mesures prises dans le PLU sont distinguées en fonction de la pièce dans laquelle il est possible 

de les retrouver : OAP, règlement graphique, règlement écrit 

3. {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŞǾŀƭǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

résiduel ǎǳōǎƛǎǘŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Τ 

4. {ƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦ ƻǳ ǘǊŝǎ ƴŞƎŀǘƛŦΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ la réduction ou la compensation sont alors proposées1 afin ŘΩŀƳŜƴŜǊ autant que possible le projet à 

ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŜǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 
 

 
¢I9a!¢LḜ¦9 

 
INCIDENCES 

 
IMPACT INITIAL 

 
MESURES 

 
IMPACT RESIDUEL 

MESURES 

COMPLEMENTAIRES A 

ENVISAGER 

La thématique 

étudiée est 

indiquée 

Les 

caractéristiques 

de ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

sont présentées 

Le niveau 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ des 

incidences est 

évalué 

Les mesures 

mises en ǆǳǾǊŜ 

sont décrites 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

est réévalué au 

regard des mesures 

Les mesures proposées (non 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du PLU) sont 

présentées 

 

3.4. Définition des mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ réduction, compensation 

Compte tenu du fait ǉǳΩƻƴ recherche une incidence neutre, voire positive, du plan sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ il a été nécessaire 

lorsque les incidences du plan présentaient un impact résiduel de préconiser des mesures complémentaires. 

Ces mesures ont été définies de manière à viser, selon le respect de ƭΩƻǊŘǊŜ suivant : 

- [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ des incidences ; 

- La réduction des incidences ; 

- La compensation des incidences si besoin. 
 
 
 

 

1 A noter que, dans certains cas, des mesures complémentaires sont également proposées pour des impacts résiduels 
positifs. [ΩƛŘŞŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ Accusé de réception en préfecture
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4. Evaluation de ƭΩƛƳǇŀŎǘ du PLU 

4.1. Analyse des orientations du PADD 

[Ŝ t!55 ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŀǳ Ǉrisme 

des grandes thématique environnementales et des grands enjeux contemporains : 

« Fontenay-lès-Briis, située à environ 30km au sud-ouest de Paris, est une commune rurale aux portes de la métropole 

ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƛƳƻǳǊǎΣ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ de secteurs en plein développement à ƭΩƛƳŀƎŜ du plateau de Saclay plus au Nord, ou encore des secteurs plus 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀȄŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл ƻǳ ƭŀ wbнлΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŝǎ 

dynamique, Fontenay-lès-Briis présente des caractéristiques et une identité spécifiques. 

Située au ŎǆǳǊ du Hurepoix, la commune bénéficie ŘΩǳƴ environnement naturel et paysager riche et varié allant du plateau 

agricole au Nord à la large vallée humide de la Charmoise au Sud, en passant par ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ massifs boisés (Forêt de la 

wƻŎƘŜ ¢ǳǊǇƛƴύΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜǎΦ [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ tŀǊŎ 

Naturel Régional (PNR) de la Haute Vallée de Chevreuse, pour 2007 à 202C, est venue affirmer le rôle et la vocation 

patrimoniale que jouent les communes comme Fontenay-lès-Briis dans un contexte de forte pression urbaine. 

La commune entend intégrer pleinement les multiples enjeux qui découlent de cette situation à travers un projet de territoire 

équilibré, qui permette la préservation du patrimoine naturel, rural et paysager de la commune, tout en maintenant un 

dynamisme au service de la qualité de vie de ses habitants. » 

Le projet de PADD porté par les élus ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur les 3 axes suivants : 

- AXE 1 : Fontenay-lès-Briis, un environnement, des paysages, un patrimoine à protéger 

- AXE 2 : Fontenay-lès-Briis, un village, des hameaux, une qualité de vie du quotidien à conforter 

- AXE 3 : Fontenay-lès-Briis, un territoire inscrit pleinement dans les enjeux de demain 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

orientations, afin de pouvoir évaluer la manière dont le PADD concourt, dans son ensemble, à prendre en compte les enjeux 

environnementaux. 
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4.1.1. AXE 1 : Fontenay-lès-Briis, un environnement, des paysages, un patrimoine 

à protéger 

[ΩŀȄŜ 1 du PADD comporte 5 orientations, déclinées de la manière suivante : 

« Préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles, éléments majeurs de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ paysagère de la commune : 

- Protéger les grands boisements qui structurent le paysage du Nord au Sud (Forêt de la Roche Turpin, Bois de Bligny, parc de la 

RATP et de Soucy, Bois de la Donnerie, etc.). 

- Améliorer ƭΩŀŎŎŝǎ aux boisements pour tous, tout en respectant la tranquillité et la nature de ces espaces. 

- Préserver et valoriser la présence de ƭΩŜŀǳ via les cours ŘΩŜŀǳ (la Charmoise, la Rémarde, la Gironde et son projet de remise à 

ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

- Pérenniser la présence de grands espaces agricoles pour leur rôle de production locale mais aussi dans le paysage. 

- Maintenir, rouvrir, voire créer les chemins qui participent à la mise en valeur des espaces naturels et agricoles. 

Assurer le renforcement des continuités écologiques : 

- Préserver les continuités écologiques majeures, en particulier celles identifiées par le Schéma Régional de Cohérence 

Écologique (SRCE) et le PNR. 

- Préserver les éléments constitutifs des trames verte, bleue, noire et brune. 

- Maintenir les espaces verts publics et privés au sein des espaces urbanisés, dans une optique de valorisation de la nature en 

ville. 

- Développer la trame verte à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ de tout projet. 

Maintenir ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les zones urbanisées et les zones agricoles ou naturelles : 

- Tendre vers une consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels et agricoles quasi nulle (pas plus de 1ha) qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une trajectoire 

ZAN (Zéro Artificialisation Nette). 

- Assurer le maintien des coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ entre les hameaux qui participent de la structure singulière de Fontenay-lès- 

Briis. 

- Soigner les interfaces entre les espaces bâtis, urbanisés, et les espaces agricoles, en particulier au niveau de : la lisière Est du 

bourg, la lisière Sud du hameau de Bel Air, la lisière Est du hameau ŘŜ ḦǳƛƴŎŀƳǇƻƛȄΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ wƻƴŎƛŝǊŜΦ 

- Valoriser ƭΩŜǎǇŀŎŜ naturel entre la ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de Bel Air et les habitations, par exemple au moyen de la plantation ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

- Valoriser et protéger les vues majeures ǉǳΩƻŦŦǊŜ la topographie du territoire (présence de plateaux, côteaux, vallons, merlons, 

plaines agricoles, etc.). 

- {Ŝ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 

paysage. 

Maintenir et valoriser ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ architecturale et paysagère du village : 

- Respecter la structure urbaine et paysagère de chacun des hameaux de la commune. 

- Conserver la présence de jardins dans les hameaux. 

- Requalifier les espaces publics pour valoriser ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ bâtie de la commune. 

- Préserver et valoriser les paysages spécifiques de chaque hameau Υ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Řǳ bourg ; le front bâti ancien de Bel Air ; 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ {ƻǳŎȅΣ [ŀ wƻƴŎƛŝǊŜΣ !ǊǇŜƴǘȅΣ ±ŜǊǾƛƭƭŜ Τ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘŜ ḦǳƛŎŀƳǇƻƛȄΣ [ŀ /ƘŀǊƳƻƛǎŜΣ [ŀ 

Soulaudière. 

- Permettre une évolution urbaine dans le respect de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des hameaux. 

- Conserver et mettre en valeur le bâti ancien et les formes urbaines et architecturales traditionnelles. 

- Protéger le patrimoine bâti remarquable qui témoigne de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de la commune. 

- Conserver et valoriser la présence de murs et murets en pierre de meulière. 

- Préserver le château de la RATP ainsi que son parc attenant et la continuité avec le parc de Soucy. 

Valoriser les entrées de territoire et soigner le paysage des routes, lien entre les hameaux : 

- Requalifier les entrées de hameaux le long des axes structurants que sont les RDS7 et RD3, notamment en végétalisant leurs 

abords. 

- Promouvoir, en entrée de hameaux et le long des grands axes de la commune, des aménagements exemplaires en termes de 

paysage et de biodiversité. 
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- Adapter les aménagements ŘΩŜƴǘǊŞŜ de hameau de manière à respecter et valoriser ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ paysagère de chacun ŘΩŜƴǘǊŜ eux. 

- Sécuriser les entrées du hameau de Bel Air et aménager des espaces de stationnement végétalisés. 

- Améliorer ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère et la qualité environnementale des emprises implantées le long des grands axes. » 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

 
 
 
 
 

 
Caractéristiques 

physiques du 

territoire 

 
Adaptation au 

socle 

géographique 

 

 
(++) 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

espaces naturels et agricoles, le maintien des terres agricoles et la protection des 

vues majeures ǉǳΩƻŦŦǊŜ la topographie du territoire permet de préserver et de tirer 

parti des qualités physiques du territoire. 

Le maintien et le développement des chemins participe à la mise en valeur des 

espaces naturels et agricoles. 

 
Adaptation au 

changement 

climatique (îlots 

de chaleur, 

sécheresses, 

inondations) 

 
 
 

 
(++) 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire, la préservation des grands boisements, de la trame verte 

et bleue et des milieux humides permet de conserver des sources de fraîcheur et 

de conserver les capacités de résilience du territoire face aux situations 

climatiques extrêmes. 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts publics et privés au sein des espaces urbanisés, 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ 

La préservation des zones humides limite ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ des inondations et des 

sécheresses, réduisant ainsi ƭΩƛƳǇŀŎǘ du réchauffement climatique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Paysages et 

patrimoine 

 
 
 

 
Paysages 

 
 
 

 
(++) 

La conservation des grands boisements et parcs et la protection des vues 

majeures permet de préserver les entités paysagères emblématiques du 

territoire. 

La conservation des espaces de jardin et des espaces de nature en ville contribue 

à la mise en valeur des espaces urbanisés. 

La valorisation des entrées de hameau et le traitement du paysage des routes, de 

même que le traitement soigné des interfaces entre les espaces bâtis, urbanisés, 

et les espaces agricoles permet ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ harmonieusement les différentes 

entités paysagères. 

 
 

 
Patrimoine bâti 

 
 

 
(++) 

Le respect de la structure urbaine et paysagère du bourg et des hameaux, la 

préservation de leurs identités respectives, ainsi que la mise en valeur du bâti 

ancien et des formes urbaines traditionnelles participent à la préservation du 

patrimoine urbain et rural de la commune. 

La protection du patrimoine bâti remarquable, du château de la RATP, des murs 

et murets en pierre de ƳŜǳƭƛŝǊŜΧ permet de préserver ces éléments bâtis 

remarquables. 

 
Accessibilité aux 

aménités 

 
 

(++) 

La préservation des bois et des parcs sur le territoire participe à réhausser leur 

lisibilité et à préserver leur identité, ce qui garantit leur maintien en tant ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ 

vert accessible à la population. 

La volonté ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ aux boisements pour tous, tout en respectant la 

tranquillité et la nature de ces espaces, est clairement affirmée. 

 
 
 

 
Biodiversité et 

écosystèmes 

Espaces 

remarquables 
(++) 

La conservation des grands boisements et parcs conduit à préserver les différents 

milieux qui leur sont associés et leur biodiversité. 

 
 

 
Trame verte et 

bleue 

 
 

 
(++) 

La conservation des grands boisements et parcs permet de maintenir le maillage 

écologique du territoire. 

La préservation des continuités écologiques majeures, en particulier celles 

identifiées par le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) et le PNR, 

contribue à assurer le maintien des fonctionnalités écologiques du territoire. 

La préservation des espaces de jardins et de nature en ville permet de relayer la 

trame verte et bleue au sein du tissu urbain et de renforcer le maillage écologique 

du territoire. 

Préservation 

des ressources 

Economie de 

foncier 
(+) 

La volonté de pérenniser la présence de grands espaces agricoles et ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le 

maintien des coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ entre les hameaux conduit à la préservation 

ŘΩǳƴŜ part importante de terres agricoles et ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels sur le territoire. Le 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

   traitement des franges urbaines ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ et ŘΩŜƴ 

limiter ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ reste très modérée (pas plus de 1ha). 

Eau (AEP, 

assainissement, 

gestion des eaux 

pluviales) 

 
 

(+) 

La préservation de la fonctionnalité des cours ŘΩŜŀǳ et des zones humides 

contribue à préserver la ressource en eau. 

La conservation des grands boisements, parcs et jardins contribue à faciliter la 

gestion des eaux pluviales au point de chute et à recharger les nappes 

phréatiques. 

Consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
(0) 

Cet axe ƴΩŜǎǘ susceptible ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ni augmentation ni diminution de la 

consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

 
Emissions de 

GES 

 

 
(+) 

La protection des grands boisements, des zones humides, des prairies et des 

espaces de culture permet de préserver leurs capacités respectives ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ 

des gaz à effet de serre. 

La volonté de préserver la trame verte et bleue contribue à limiter les besoins de 

rafraîchissement des bâtiments en période de fortes chaleurs et donc les 

émissions de GES. 

Energies 

renouvelables 
(-) 

Le développement des énergies renouvelables est ici limité par la volonté de se 

prémunir de toute installation de type champs ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ou fermes 

photovoltaïques, qui aurait un impact sur le grand paysage. 

Gestion des 

déchets 
(+) 

La préservation des jardins est compatible avec la mise en ǆǳǾǊŜ de pratiques 

individuelles de compostage. 

 
 
 
 
 

 
Risques et santé 

humaine 

 

 
Risques naturels 

 

 
(+) 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƻǳ 

ruissellement. 

La préservation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ végétalisés et de surfaces non imperméabilisées 

contribue à faciliter la gestion des eaux pluviales au point de chute et à limiter 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Risques 

technologiques 
(0) 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux risques technologiques ƴΩŜǎǘ ni aggravée ni réduite par cette 

orientation. 

 
Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

 
 

(+) 

La végétalisation des abords des axes structurants que sont les RD67 et RD3 

permet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la qualité de ƭΩŀƛǊ le long de ces infrastructures et ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ la 

perception des nuisances sonores. 

La volonté de sécuriser les entrées du hameau de Bel Air vise à diminuer les 

impacts de la circulation automobile en milieu résidentiel. 
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4.1.2. AXE 2 : Fontenay-lès-Briis, un village, des hameaux, une qualité de vie du 

quotidien à conforter 

[ΩŀȄŜ 2 du PADD comporte 4 orientations, déclinées de la manière suivante : 

« Fontenay-lès-Briis, un village, des hameaux, une qualité de vie du quotidien à conforter : 

- Assurer un développement urbain modéré et équilibré 

- Contenir le dynamisme démographique de la commune. 

- 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ OƭŜ-de-France (SDRIF) et du Plan 

Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ Intercommunal (PLHI) 2022-2027 en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ afin de mieux répondre aux besoins des habitants, 

et notamment : des primo-ŀŎŎŞŘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣΧ 

- Etoffer ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ¢мΣ T2 et T3. 

- Favoriser la mixité sociale. 

- Réhabiliter des corps de ferme pour y aménager des logements répondant aux besoins identifiés. 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ 

scolaires étoffée et de qualité. 

- Accompagner le développement des réseaux de communication numérique. 

Renforcer ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du village en recherchant la complémentarité entre les différents hameaux : 

- Consolider le rôle de centralité du Bourg et de Bel Air qui accueillent les principaux équipements ou commerces de la commune 

Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

- Encourager la création de commerces de proximité dans les lieux-clés du territoire. 

- Développer des lieux de rencontre et de point de vente dans le Bourg. 

- Conforter et qualifier ƭΩŀŎǘǳŜƭ point de vente de la ferme de Bel Air au ŎǆǳǊ du « quartier vivrier ». 

- Favoriser ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ médicales et para-médicales dans le Bourg, en lien avec ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ de Bligny. 

- Favoriser les espaces support ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de loisirs et ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ notamment dans le Bourg. 

- Conforter ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ équestre, très présente sur la commune et vectrice de qualité paysagère. 

Favoriser la pérennité des activités sur la commune : 

- Préserver ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole : en permettant la diversification des activités des exploitants, en maîtrisant les extensions 

urbaines ainsi que leur localisation. 

- Permettre aux entreprises locales de rester et de ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΦ 

- !ǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭa 

Communauté de Communes du Pays de Limours (CCPL) dans ses limites actuelles. Aucune extension de la zone d'activités 

ne pourra se faire sans projet de déviation. 

- Améliorer ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère et la qualité environnementale des activités, en lien avec le PNR. 

- Promouvoir les activités autour de la filière bois, que ce soit les activités agricoles, les circuits courts ou encore les artisans de 

la commune autour de ce secteur. 

Développer les mobilités permettant de parcourir le territoire, en particulier les mobilités douces : 

- /ǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǇŞŘŜǎǘǊŜǎΣ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΧύ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

des liaisons inter-hameaux, vers les services ou les équipements. 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur le réseau de sentes, chemins ruraux, etc pour créer du lien entre les hameaux : réhabiliter des liaisons existantes, 

réouvrir des chemins ruraux. 

- sǳǾǊŜǊ pour que les axes structurants que sont la RDS7 et la RD3 intègrent des mobilités douces sécurisées. 

- Favoriser le déploiement du maillage de transports en commun (bus, transport à la ŘŜƳŀƴŘŜΧύ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la commune et 

vers les gares à proximité, notamment la gare autoroutière de Briis-sous-Forges. 

- {ƛ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

environnemental et paysager, via ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la forêt de la Roche Turpin en lien avec les merlons réalisés en 2008 dans la 

cadre du projet de déviation prévu depuis plus de 30 ans. Accompagner cette route forestière de liaisons douces (piétonniers, 

vélo, cavalières) ainsi que des franchissement piétons sécurisés le long de son tracé. » 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Caractéristiques 

physiques du 

territoire 

 

 
Adaptation au 

socle 

géographique 

 
 

 
(+/-) 

[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

dans son territoire physique. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 

territorial du projet communal, en facilitant les déplacements de proximité. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ développer les mobilités douces prend peu en compte les 

contraintes topographiques et ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ du bourg et des différents hameaux, 

qui allongent les distances à parcourir pour les déplacements de proximité. 

 
 
 

 
Adaptation au 

changement 

climatique (îlots 

de chaleur, 

sécheresses, 

inondations) 

 
 
 
 
 

 
(+/-) 

Le développement de nouvelles constructions (logements et activités 

économiques) est susceptible ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ les effets ŘΩL/¦ et le ruissellement des 

eaux pluviales, à travers une imperméabilisation des surfaces, une réduction de la 

végétalisation, une réduction de la ventilation naturelle des espaces extérieurs, 

etc. 

Toutefois, le PADD ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ environnementale des 

activités. Cela peut se traduire dans le traitement des espaces libres par des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ όǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

De manière plus générale, le développement urbain est souhaité « modéré et 

équilibré », ce qui suppose ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ donc 

ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞΦ 

Par ailleurs, la diversification de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole permet son adaptation aux aléas 

du contexte climatique. 

 
 
 
 
 

 
Paysages et 

patrimoine 

 

 
Paysages 

 

 
(+/-) 

En ce qui concerne le développement urbain à dominante résidentielle, il est 

souhaité « modéré et équilibré ηΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ existante, ce qui permettra de conserver la lisibilité et ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des 

entités urbaines existantes. 

Toutefois, un développement dans la continuité des espaces urbanisés existants 

peut avoir un impact sur le traitement paysager des franges urbaines. 

Patrimoine bâti (+) 
La réhabilitation des corps de ferme est favorable à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et à la mise en 

valeur du patrimoine rural. 

 

 
Accessibilité aux 

aménités 

 

 
(++) 

Le développement des liaisons douces, la réhabilitation du réseau de sentes et la 

ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎΦ 

Le développement des activités équestres, des commerces de proximité et des 

lieux des lieux de rencontre, de loisirs et ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ dans le bourg, permet de 

renforcer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire pour les loisirs et la promenade. 

 
 
 

 
Biodiversité et 

écosystèmes 

Espaces 

remarquables 
(+) 

Le projet communal comprend un développement urbain « modéré et équilibré », 

ce qui laisse supposer la préservation des principaux espaces remarquables du 

territoire. 

 

 
Trame verte et 

bleue 

 

 
(+) 

Le développement des liaisons ŘƻǳŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ renforcement des 

espaces supports de continuités écologiques (aménagements paysagers et 

plantations ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ paysagère et de la qualité environnementale des 

activités contribue à améliorer la capacité de ces espaces pour la biodiversité 

(renforcement de la végétalisation). 

 
Préservation des 

ressources 

 
Economie de 

foncier 

 
 

(+) 

Le projet communal comprend un développement urbain « modéré et 

équilibré ». Cette orientation est compatible avec ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ légal de modération 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

En outre, le projet communal vise à préserver ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole et la filière bois : 

cela suppose le maintien de surfaces globalement suffisantes, de parcelles ŘΩǳƴ 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

   seul tenant suffisamment vastes pour être exploitables, et la préservation des 

espaces nécessaires à la circulation des engins ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 
Eau (AEP, 

assainissement, 

gestion des eaux 

pluviales) 

 
 
 

 
(+/-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

augmenter la pression sur la ressource en eau (augmentation des volumes à 

ŀǎǎŀƛƴƛǊΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύΦ 

Toutefois, le PADD vise à « contenir » le dynamisme démographique, qui devrait de 

ce fait rester modéré. 

La gestion des eaux pluviales ƴΩŜǎǘ pas spécialement évoquée mais ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

qualitative sur le plan paysager et environnemental des activités, ainsi que la 

préservation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ non imperméabilisés, permet ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ une prise en 

compte de la gestion des eaux pluviales au point de chute. 

 

 
Consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 
 

 
(+/-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 

ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

équipements est ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ les consommations énergétiques liées au 

bâti. 

En outre, la réhabilitation de corps de ferme est ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le confort 

thermique du parc existant et de réduire les consommations énergétiques. 

 
 
 

 
Emissions de 

GES 

 
 
 

 
(+/-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles activités et populations peut potentiellement engendrer une 

augmentation des émissions de GES liées aux consommations énergétiques 

(transports, fonctionnement des activités). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

équipements est ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ les consommations énergétiques liées au 

bâti. 

En outre, la réhabilitation de corps de ferme est ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le confort 

thermique du parc existant et de réduire les émissions de GES liées au bâti. 

Enfin, le développement des liaisons douces est favorable à une réduction de 

ƭΩǳǎŀƎŜ de ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale (pour les déplacements de proximité). 

Energies 

renouvelables 
(0) 

Le développement des énergies renouvelables ƴΩŜǎǘ ni empêché ni favorisé par 

cette orientation. 

Gestion des 

déchets 
(-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles activités et populations sur le territoire contribue à renforcer 

les volumes et les tonnages de déchets produits. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Risques et santé 

humaine 

 
Risques naturels 

 
(+/-) 

La densification du tissu urbain, notamment dans les secteurs résidentiels 

exposés à des phénomènes de remontée de nappe, de ruissellement et de retrait- 

gonflement des argiles, contribue à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des personnes 

et des biens. 

Risques 

technologiques 
(-) 

Le développement des activités économiques est susceptible de générer des flux 

de poids lourds et ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ les risques liés au transport de matières 

dangereuses le long des routes départementales. 

 
 
 

 
Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

 
 
 
 

 
(+/-) 

[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ 

développement démographique, peuvent potentiellement engendrer une 

augmentation des flux de véhicules liés à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ sur le territoire, ce qui favorise 

les émissions de polluants atmosphériques (dégradation de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύ et 

les nuisances sonores. 

De plus, le développement démographique contribue à augmenter le nombre de 

personnes exposés aux risques et nuisances existants. 

Par ailleurs, le développement des liaisons douces est favorable à une réduction 

ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΦ 9ƴ 

outre, la pratique des mobilités douces et actives (piétonnes, cyclables, 

équestres) est bénéfique sur le plan de la santé humaine. 
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4.1.3. AXE 3 : Fontenay-lès-Briis, un territoire inscrit pleinement dans les enjeux 

de demain 

[ΩŀȄŜ 3 du PADD comporte 5 orientations, déclinées de la manière suivante : 

« sǳǾǊŜǊ Ŝƴ faveur ŘΩǳƴ développement urbain économe en foncier et en artificialisation : 

- Favoriser, dans le respect du bâti ancien, la réhabilitation et le réinvestissement du bâti existant, des logements vacants. 

- Favoriser la densification des espaces déjà urbanisés en privilégiant les opérations en « dents creuses » et limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain en continuité du tissu urbain constitué. 

- Limiter le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

- Limiter le développement de la commune en orientant la construction de nouveaux logements sur des sites de projet identifiés. 

- Tendre vers une consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels et agricoles quasi nulle (pas plus de 1ha) qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une trajectoire 

ZAN (Zéro Artificialisation Nette). 

Porter des objectifs de performance énergétique : 

- Respecter les objectifs ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique portés par le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de 

Communes du Pays de Limours. 

- sǳǾǊŜǊ pour la réduction de la consommation énergétique du bâti ancien et permettre une meilleure qualité environnementale 

du parc de logements existant (isolation, utilisation des énergies renouvelables, etc.). 

- Permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des moyens de production individuels ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables dans le respect des sensibilités 

patrimoniales, architecturales, paysagères et environnementales du village et de ses hameaux. 

- Respecter les objectifs énergétiques en vigueur pour les opérations de renouvellement urbain et au sein des nouveaux projets 

de construction. 

- Permettre la mise en ǆǳǾǊŜ des principes de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ bioclimatique pour les constructions nouvelles. 

- Réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ énergétique des équipements, infrastructures et superstructures de la commune (éclairage public, chauffage, 

équipements ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ 

Favoriser ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des pratiques de déplacement, en développant des alternatives à la voiture, moins polluantes et plus sécurisées : 

- Promouvoir les déplacements alternatifs à la voiture individuelle (vélo, co-voiturage, autopartage, transports en ŎƻƳƳǳƴΧύ 

permettant de limiter la pollution. 

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Υ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩǳƴŜ politique de stationnement maîtrisée afin de garantir ƭΩŜǎǇŀŎŜ de circulation piétonne ; lors des traversées routières des 

piétons et cyclistes, au travers des aménagements adaptés si besoin (mobilier, abaissé de ōƻǊŘǳǊŜǎΧύ et/ou une signalétique 

ou un éclairage dédiés, notamment aux croisements ; aux arrêts de bus, qui nécessitent une mise aux normes. 

Protéger la population des risques et nuisances du territoire : 

- Réglementer les modalités de construction aux abords des rus et rivières. 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Υ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜs 

perméables, y compris sur les parcelles privées, afin ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales ; en intégrant des dispositifs 

de gestion des eaux pluviales à tout nouveau projet ; en maintenant ou en créant des haies, talus et prairies, permettant de 

lutter contre les ruissellements ; en incitant au recours aux techniques de labour perpendiculaire aux pentes, ou de non-labour, 

ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ 

- Veiller à la réduction des nuisances sonores liées aux infrastructures routières structurantes existantes et à venir, et à la 

protection des populations à proximité. 

- Intégrer les nuisances sonores liées au trafic aérien dans la réflexion sur ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire. 

- Prendre en compte et traiter les sites et sols potentiellement pollués dans la réalisation de tout projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Prendre des ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

- Poursuivre la politique de développement des liaisons douces pour les petits déplacements quotidiens, notamment entre 

ƘŀƳŜŀǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

- Maintenir une continuité végétale le long des berges de la Charmoise, de la Gironde et des différents rus du territoire communal, 

et assurer un traitement écologique des espaces proches. 
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- Promouvoir une agriculture raisonnée, de manière à minimiser ƭΩǳǎŀƎŜ de produits phytosanitaires et ainsi améliorer la qualité 

des productions et du milieu environnant. 

- Poursuivre le mode de gestion des eaux pluviales compatible avec le PAGD du SAGE Orge-Yvette et le règlement du Syndicat 

ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ η 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

 
 
 
 
 
 
 

 
Caractéristiques 

physiques du 

territoire 

 

 
Adaptation au 

socle 

géographique 

 
 

 
(+) 

La mise en avant des principes de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ bioclimatique suppose la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

dans le site, etc.). 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ 

territorial du projet communal, en facilitant les déplacements de proximité. 

Toutefois, ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ de développer les mobilités douces prend peu en compte les 

contraintes topographiques et ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ du bourg et des différents hameaux, 

qui allongent les distances à parcourir pour les déplacements de proximité. 

 

 
Adaptation au 

changement 

climatique (îlots 

de chaleur, 

sécheresses, 

inondations) 

 
 
 

 
(+/-) 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ŘΩL/¦ Ŝǘ le ruissellement des eaux pluviales, en engendrant une imperméabilisation 

des surfaces, une réduction de la végétalisation, en diminuant la ventilation 

naturelle des espaces extérieurs, etc. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ t!55 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

particulier ceux liés aux ruissellements, notamment via le maintien de surfaces 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

En outre, la mise en avant des principes de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ bioclimatique suppose la 

prise en compte des contraintes climatiques (exposition des façades, ventilation 

naturelle, etc.). 

 
 
 
 

 
Paysages et 

patrimoine 

 
Paysages 

 
(+/-) 

Le PADD vise à limiter le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers et à 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΦ 

Toutefois, un développement dans la continuité des espaces urbanisés existants 

peut avoir un impact sur le traitement paysager des franges urbaines. 

 
Patrimoine bâti 

 
(++) 

La réhabilitation et le réinvestissement du bâti existant est favorable à ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et 

à la mise en valeur du patrimoine rural. 

Le PADD met en avant le respect du bâti ancien dans le cadre de la réhabilitation et 

le réinvestissement du bâti existant. 

Accessibilité 

aux aménités 
(++) 

Le développement et la sécurisation des itinéraires de mobilités douces et permet 

de renforcer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des différents espaces ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎΣ et ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du 

territoire pour les loisirs et la promenade. 

 
 
 
 

 
Biodiversité et 

écosystèmes 

Espaces 

remarquables 
(0) 

Le PADD prévoit de limiter le mitage des espaces naturels, agricoles et forestiers et 

de limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ en continuité du tissu urbain constitué, ce qui laisse 

supposer la préservation des principaux espaces remarquables du territoire. 

 
 

 
Trame verte et 

bleue 

 
 

 
(+) 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espaces supports de continuités écologiques (aménagements paysagers et 

plantations ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 

En outre, le PADD prévoit de maintenir une continuité végétale le long des berges de 

la Charmoise, de la Gironde et des différents rus du territoire communal et 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Enfin, le projet communal préconise de minimiser ƭΩǳǎŀƎŜ de produits 

phytosanitaires afin de préserver les masses ŘΩŜŀǳΦ 

 
 
 

 
Préservation 

des ressources 

Economie de 

foncier 
(+) 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

agricoles et forestiers. 

La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ reste très modérée (pas plus de 1ha). 

 
Eau (AEP, 

assainissement, 

gestion des 

eaux pluviales) 

 

 
(+/-) 

5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, ce qui contribue à augmenter la pression sur la ressource en eau 

όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ŀǎǎŀƛƴƛǊΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable). 

Toutefois, le PADD prévoit de poursuivre le mode de traitement écologique des eaux 

pluviales dans le respect des recommandations du SAGE Orge ς Yvette et du 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

   Syndicat de l'Orge, ce qui contribue à la préservation quantitative et qualitative des 

masses ŘΩŜŀǳ et à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la gestion de ƭΩŜŀǳ sur le territoire. 

 
 
 
 
 

 
Consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 
 
 
 
 

 
(+) 

Le PADD privilégie la réhabilitation, les opérations en dents creuses et en continuité 

Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Des objectifs de performance énergétique sont affirmés en ce qui concerne le parc 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴ όǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables). Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

équipements, infrastructures et superstructures de la commune (éclairage public, 

ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΣ ƭŜ 

PADD souhaite respecter les objectifs énergétiques en vigueur et permettre 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ bioclimatique. 

Par ailleurs, le développement des liaisons douces est favorable à une réduction de 

ƭΩǳǎŀƎŜ de ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ locale (pour les déplacements de proximité). Ce 

développement est soutenu par la volonté de sécuriser les cheminements piétons 

et cyclables, ce qui encourage leur utilisation. 

 
 

 
Emissions de 

GES 

 
 

 
(+/-) 

La réhabilitation du bâti existant est ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le confort thermique du 

parc existant et de réduire les émissions de GES liées aux besoins de chauffage / 

refroidissement du bâti. 

En outre, le développement des liaisons douces est favorable à une réduction de 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΦ 

Toutefois, la mise en chantier de nouveaux logements et ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles 

populations peut potentiellement engendrer une augmentation des émissions de 

GES sur le territoire. 

Energies 

renouvelables 
(+) 

Le PADD exprime le souhait de permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ moyens de production 

individuels ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables. 

 
Gestion des 

déchets 

 
 

(+/-) 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

sur le territoire contribue à renforcer les volumes et les tonnages de déchets 

produits. 

Toutefois, le PADD privilégie la réhabilitation et affirme le principe de limitation de 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine, ce qui permet ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ la collecte des déchets. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Risques et santé 

humaine 

 
 
 
 

Risques 

naturels 

 
 
 

 
(+/-) 

[Ŝ t!55 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

ceux liés aux ruissellements, notamment via le maintien de surfaces perméables, 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ de la constructibilité aux abords des cours ŘΩŜŀǳΣ la préservation du 

ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

respectueuses des sols. 

Toutefois, la densification des espaces urbanisés, notamment dans les secteurs 

exposés à des phénomènes de remontée de nappe, de ruissellement et de retrait- 

gonflement des argiles, contribue à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des personnes et 

des biens. 

Risques 

technologiques 
(-) 

La densification est susceptible de faire augmenter le nombre de personnes 

exposées aux risques liés au transport de matières dangereuses le long des routes 

départementales. 

 

 
Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

 
 

 
(+) 

Le PADD affirme la volonté de contribuer à la réduction des nuisances sonores, de 

ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Le développement des liaisons douces est favorable à une réduction de ƭΩǳǎŀƎŜ de 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ 

réduction des nuisances sonores et des émissions de polluants atmosphériques. 

La volonté de pacifier les voiries encourage la pratique des mobilités douces et 

actives (marche, vélo), ce qui est bénéfique sur le plan de la santé humaine. 
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4.1.4. Synthèse du PADD 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƭŞŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales. Certaines mesures sont en effet principalement adressées à certains axes de développement du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜύ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ !ǳǎǎƛ 

est-ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

conjointe, à prendre en compte les enjeux environnementaux. 

Dans le cadre de la construction du PADD, il a globalement été recherché une performance environnementale avec 

notamment la mise en ǆǳǾǊŜ de mesures permettant de traiter une grande diversité de thématiques et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des 

ǎǳƧŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
 

ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 
AXE 1 AXE 2 AXE 3 

SYNTHESE 

 
 
 
 

 
Caractéristiqu 

es physiques 

du territoire 

 
Adaptation au 

socle 

géographique 

 

 
(++) 

 

 
(+/-) 

 

 
(+/-) 

 
 

(+) 

La mise en valeur des éléments physiques du territoire (eau, 

terres agricoles et espaces naturels) dans les aménagements 

(chemins, vues) et dans les usages (activités économiques 

locales, déplacements de proximité) permet au projet 

communal de tirer parti des qualités physiques du territoire, 

malgré ses contraintes topographiques. 

Adaptation au 

changement 

climatique (îlots 

de chaleur, 

sécheresses, 

inondations) 

 

 
(++) 

 

 
(+/-) 

 

 
(+/-) 

 
 

(+) 

Le projet communal préserve les différents éléments naturels 

ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. Cette problématique est également intégrée dans le 

cadre des aménagements nouveaux. 

Par ailleurs, la diversification de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole permet son 

adaptation aux aléas du contexte climatique. 

 
 
 

 
Paysages et 

patrimoine 

 
Paysages 

 
(++) 

 
(+/-) 

 
(+/-) 

 
(+) 

Le projet communal préserve les entités paysagères existantes. 

Une attention particulière est portée aux abords des routes et 

des entrées de hameau ainsi ǉǳΩŀǳȄ franges urbaines, éléments 

sensibles dans le cadre des extensions urbaines. 

Patrimoine bâti (++) (+) (++) (++) 
Le projet communal préserve et met en valeur le patrimoine 

local et les entités bâties existantes. 

 
Accessibilité 

aux aménités 

 
(++) 

 
(++) 

 
(++) 

 
(++) 

Le projet communal préserve et met en valeur le paysage et le 

patrimoine local, renforçant ainsi ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 

les loisirs et la promenade. En outre, il renforce ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des différents espaces ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ pour les modes doux. 

 
Biodiversité et 

écosystèmes 

Espaces 

remarquables 
(++) (+) (0) (+) 

Le  projet  communal  préserve  les  principaux  espaces 

remarquables du territoire. 

Trame verte et 

bleue 

 
(++) 

 
(+) 

 
(+) (+) 

Le projet communal préserve les fonctionnalités écologiques du 

territoire. Cette problématique est également intégrée dans le 

cadre des nouveaux aménagements. 

 
 
 

 
Préservation 

des 

ressources 

 
Economie de 

foncier 

 
(+) 

 
(+) 

 
(+) 

 
(+) 

Le projet communal préserve les principaux espaces agricoles 

et naturels du territoire. 

La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ reste très modérée (pas plus de 

1ha). 

 
Eau (AEP, 

assainissement, 

gestion des 

eaux pluviales) 

 

 
(+) 

 

 
(+/-) 

 

 
(+/-) 

 
 
(+/-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles activités et populations sur le territoire est 

susceptible ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ une augmentation de la pression sur la 

ressource et des besoins en assainissement. 

Toutefois, le projet communal préserve quantitativement et 

qualitativement les masses ŘΩŜŀǳ du territoire, en promouvant 

un mode de traitement écologique des eaux pluviales et en 
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      veillant à la préservation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ végétalisés favorables à 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux pluviales. 

 

 
Consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

 
(0) 

 

 
(+/-) 

 

 
(+) 

 
 
(+/-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles activités et populations sur le territoire est 

susceptible ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ une augmentation des besoins et de la 

consommation énergétiques. 

Toutefois, le PADD privilégie ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ énergétique du parc 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions. 

 
 
 
 

 
Emissions de 

GES 

 
 
 
 
 

 
(+) 

 
 
 
 
 

 
(+/-) 

 
 
 
 
 

 
(+/-) 

 
 
 

 
(+/-) 

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ 

potentiellement engendrer une augmentation des émissions de 

GES liées aux consommations énergétiques (transports, 

chauffage/refroidissement des bâtiments, fonctionnement des 

activités, etc.). 

Toutefois, le PADD affirme des objectifs de réduction des 

émissions de GES, tant dans le secteur résidentiel (amélioration 

énergétique du parc existant, efficacité énergétique des 

nouvelles constructions) que dans celui des transports 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΧύΦ 

En outre, il préserve les capacités du territoire en termes 

ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ du CO2. 

 
Energies 

renouvelables 

 

 
(-) 

 

 
(0) 

 

 
(+) 

 
(+/-) 

[Ŝ t!55 ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŜǎ 

photovoltaïques, sont interdites si elles ont un impact sur le 

grand paysage. 

 

 
Gestion des 

déchets 

 

 
(+) 

 

 
(-) 

 

 
(+/-) 

 
 
(+/-) 

La construction neuve ainsi que ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ de nouvelles activités 

et populations peuvent engendrer une production 

supplémentaire de déchets. 

Toutefois, le PADD privilégie la réhabilitation, moins génératrice 

de déchets de chantiers que la construction neuve, et encourage 

les pratiques de compostage. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Risques et 

santé humaine 

 
 
 
 
 
 
 

 
Risques 

naturels 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
(+) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
(+/-) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
(+/-) 

 
 
 
 
 

 
(+/-) 

Le PADD ambitionne de protéger la population des risques et 

nuisances du territoire, en réglementant la constructibilité aux 

ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

perméables, en intégrant aux projets des dispositifs de gestion 

des eaux pluviales, en préservant le réseau de haies, talus et 

prairies et en incitant aux pratiques agricoles respectueuses des 

sols. 

En outre, le PADD veille à la préservation des différents 

éléments naturels existants du territoire qui contribuent à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Toutefois, la densification des espaces urbanisés, notamment 

dans les secteurs exposés à des phénomènes de remontée de 

nappe, de ruissellement et de retrait-gonflement des argiles 

contribue à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ et des 

biens, même si le PADD dicte leur prise en compte dans les 

aménagements nouveaux, en ménageant notamment des 

espaces perméables. 
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Risques 

technologiques 

 
(0) 

 
(-) 

 
(-) (-) 

Le projet communal est susceptible ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

aux risques liés au transport de matières dangereuses le long 

des routes départementales. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
(+) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
(+/-) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
(+) 

 
 
 
 
 

 
(+/-) 

Le projet communal est susceptible de faire augmenter le 

nombre de personnes exposées aux nuisances sonores et 

atmosphériques le long des routes départementales. 

De manière plus générale, le PADD ambitionne de veiller à la 

réduction des nuisances sonores liées aux infrastructures 

routières structurantes existantes. 

Il prévoit notamment la végétalisation des abords des routes, ce 

qui ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ à la limitation 

de la perception des nuisances sonores. 

Par ailleurs, le développement des liaisons douces, couplé au 

développement ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de commerces de proximité, 

Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞύΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ 

pratique des mobilités douces et actives (piétonnes, cyclables, 

équestres) est bénéfique sur le plan de la santé humaine. 

Enfin, le PADD prévoit de favoriser ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux espaces de 

nature, ce qui est bénéfique pour la santé humaine. 

 
 

 
Conclusion : 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t!55 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

possible, une adéquation entre développement urbain et prise en compte des enjeux environnementaux. 

Toutefois, le projet de PADD présente des incidences mitigées : 

- [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƳƻŘŞǊŞŜ όǇŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƘŀύΦ 9ƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

développement urbain modéré et équilibré, en densification des ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ existant ou en comblement de 

dents creuses. Bien que cet objectif soit conforme aux impératifs de modération, la création de nouveaux 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

sur les ressources, des besoins en assainissement, de la production de déchets, de la consommation énergétique 

et des émissions de gaz à effet de serre. 

- Ce développement urbain modéré est également susceptible de faire augmenter le nombre de personnes 

ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ǊƻǳǘŜǎ 

départementales (risques liés au transport de matières dangereuses, nuisances sonores et pollution 

atmosphérique liées au trafic automobile). 

- Une incidence négative est liée à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de développer les activités économiques sur le territoire, susceptible 

de générer des flux de poids lourds alors que le réseau de voirie départemental traverse des espaces résidentiels. 

- Bien que le PADD permette ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de moyens de production individuels ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables, il exprime 

ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ όŘŜ ǘȅǇŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŜǎ 

photovoltaïques) ayant un impact sur le grand paysage. 
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4.2. Analyse des Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ t[¦ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

orientations fixées dans le PADD afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ déclinaison et leur intégration dans les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Le PLU de Fontenay-lès-Briis comporte 7 OAP : 

- 3 OAP thématiques : 

o Bâti des hameaux 

o Trame verte et bleue 

 
- 4 OAP sectorielles : 

o Centre-bourg 

o Château 

o Marronniers ς Dreyfus 

o Charmoise 
 

 

4.2.1. Analyse des OAP thématiques 

[Ŝǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

rapport de compatibilité aux projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ mis en ǆǳǾǊŜ sur le territoire. 

OAP Bâti des hameaux 

Cette OAP thématique a pour ambition de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal et à encadrer leur évolution. Ces hameaux, du fait de leur histoire et des fonctions agricoles passées, 

sont composés essentiellement de petit bâti rural, de corps de ferme dont les usages ont évolué ou de constructions plus 

récentes issues du développement de la commune. 

La carte ci-dessous présente la localisation de ces différents hameaux : 
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Cette OAP est structurée autour de 3 catégories de patrimoine à protéger : 

- Le bâti traditionnel de village (principalement représenté dans le hameau de Bel Air) 

- Les fermes (présentes dans plusieurs hameaux de la commune) 

- Les maisons remarquables 

Les prescriptions sont ŘΩƻǊŘǊŜ architectural et concernent : 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ et la volumétrie des bâtiments 

- La composition de la façade et les menuiseries 

- Les fenêtres et encadrements pour les ouvertures 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

 
 

 
Caractéristiques 

physiques du 

territoire 

Adaptation au 

socle 

géographique 

(0) 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ du bâti sur le terrain (pente, ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύ ƴΩŜǎǘ pas traitée dans cette 

orientation. 

Adaptation au 

changement 

climatique (îlots 

de chaleur, 

sécheresses, 

inondations) 

 

 
(0) 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ 

cette orientation, sauf, indirectement, à travers les prescriptions portant sur les 

volets ς ces derniers contribuant au confort thermique du bâtiment. 

 

 
Paysages et 

patrimoine 

Paysages (++) 
La préservation de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des différents hameaux met en valeur le paysage 

urbain et les formes urbaines locales. 

Patrimoine bâti (++) 
La préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti est au ŎǆǳǊ de cette 

orientation. 

Accessibilité 

aux aménités 
(+) 

La préservation et la mise en valeur des paysages et du patrimoine participe à 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire pour des usages de loisirs et de promenade. 

 
Biodiversité et 

écosystèmes 

Espaces 

remarquables 
(0) 

Les espaces remarquables ne sont pas concernés par cette orientation. 

Trame verte et 

bleue 
(0) 

La trame verte et bleue ƴΩŜǎǘ pas concernée par cette orientation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Préservation 

des ressources 

Economie de 

foncier 
(0) 

La consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴΩŜǎǘ pas impactée par cette orientation. 

Eau (AEP, 

assainissement, 

gestion des 

eaux pluviales) 

 
(0) 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ κ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 
Consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

 
(+/-) 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ ŜȄŎƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

des fermes, pour des motifs patrimoniaux. Or, celle-ci contribue à diminuer les 

consommations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ liées aux besoins de chauffage /  refroidissement des 

bâtiments. 

Toutefois, le bâti rural ancien présente généralement une assez bonne inertie 

thermique. 

 

 
Emissions de 

GES 

 

 
(+/-) 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ ŜȄŎƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

des fermes, pour des motifs patrimoniaux. Or, celle-ci contribue à diminuer les 

émissions de GES liées aux besoins de chauffage / refroidissement des 

bâtiments. 

Toutefois, le bâti rural ancien présente généralement une assez bonne inertie 

thermique. 

Energies 

renouvelables 
(0) 

La question de ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ de dispositifs de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables 

sur le bâti ancien ƴΩŜǎǘ pas abordée dans cette orientation. 

Gestion des 

déchets 
(0) 

La question de ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de stockage ou de réutilisation des déchets 

ƴΩŜǎǘ pas abordée dans cette orientation. 

 

 
Risques et santé 

humaine 

Risques 

naturels 
(0) 

La question de ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des constructions aux risques naturels ƴΩŜǎǘ pas 

abordée dans cette orientation. 

Risques 

technologiques 
(0) 

La question de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux risques technologiques ƴΩŜǎǘ pas abordée dans 

cette orientation. 

Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

(0) 

La question de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux nuisances ƴΩŜǎǘ pas abordée dans cette 

orientation. 
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OAP Trame Verte et Bleue 

Cette OAP thématique a pour ambition de conforter la trame verte et bleue du territoire. 

Elle ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur 4 grands axes : 

- Préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles ; 

- Protéger les milieux en eau et améliorer leur gestion ; 

- Assurer le renforcement des continuités écologiques ; 

- Préserver et valoriser le paysage communal. 

La carte ci-dessous présente la spatialisation de ces orientations sur le territoire. 
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Par ailleurs, cette OAP comporte également des prescriptions sur les thématiques suivantes : 

- La transition paysagère avec les lisières des espaces agricoles ; 

- La transition paysagère avec les lisières des espaces boisés et forestiers ; 

- La préservation des espaces en eau et la gestion de ƭΩŜŀǳ ; 

- Le traitement des espaces libres ; 

- Le traitement des clôtures ; 

- Les alignements ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

 
ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

 
 
 
 

Caractéristiques 

physiques du 

territoire 

Adaptation au 

socle 

géographique 

(++) 

[Ωh!t renforce ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ du PADD en localisant les espaces en eau, les espaces 

agricoles, espaces verts et boisements ainsi que les chemins ruraux et les points 

de vue à préserver. 

Adaptation au 

changement 

climatique (îlots 

de chaleur, 

sécheresses, 

inondations) 

 
 

 
(++) 

[Ωh!t ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t!55 Ŝƴ ƭƻŎŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł 

préserver, sources de fraîcheur et de résilience du territoire face aux situations 

climatiques extrêmes. 

En parallèle, les orientations thématiques ciblant le traitement des espaces 

libres (perméables et végétalisés) ainsi que la préservation des espaces en eau 

contribuent à favoriser la résilience du territoire vis-à-vis des phénomènes ŘΩƞƭƻǘ 

de chaleur, de sécheresse et ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

 
Paysages et 

patrimoine 

Paysages (++) 
[Ωh!t localise les grands espaces naturels et agricoles à préserver. Les entrées 

de hameau à requalifier ainsi que les vues majeures à protéger sont localisées. 

Patrimoine bâti (0) La préservation du patrimoine bâti ne fait pas ƭΩƻōƧŜǘ de cette orientation. 

Accessibilité 

aux aménités 
(++) 

La préservation des espaces naturels et des chemins ruraux renforce 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire pour les loisirs et la promenade ainsi que ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ 

 
Biodiversité et 

écosystèmes 

Espaces 

remarquables 
(++) 

[Ωh!t renforce ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ du PADD en localisant les secteurs au sein desquels 

une préservation des milieux naturels et agricoles est attendue (ZIEC, SBR). 

Trame verte et 

bleue 
(++) 

La préservation et le renforcement de la trame verte et bleue est au centre de 

cette orientation, qui vise la préservation des espaces ressources, des milieux et 

des éléments supports de continuités. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Préservation 

des ressources 

Economie de 

foncier 
(+/-) 

Bien que ƭΩh!t ne porte pas spécifiquement sur ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ de foncier, elle 

ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

Par ailleurs, ƭΩh!t localise ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de la ZAE. 

 
Eau (AEP, 

assainissement, 

gestion des 

eaux pluviales) 

 

 
(++) 

La protection des milieux humides, des espaces en eau et de leurs abords permet 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

En parallèle, les orientations thématiques ciblant le traitement des espaces 

libres (perméables et végétalisés) ainsi que la préservation des espaces en eau 

contribuent à cet objectif en permettant notamment ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une gestion au 

point de chute. 

 
Consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 
(+) 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴŜ porte pas spécifiquement sur la réduction des consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

nature contribue à limiter les déplacements liés ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts de 

proximité. 

 
Emissions de 

GES 

 
(+) 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩh!t ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

D9{Σ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 

contribue à limiter les déplacements liés aux besoins ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts de 

proximité. 

Energies 

renouvelables 
(0) 

Le développement des énergies renouvelables ƴΩŜǎǘ pas impacté par cette 

orientation. 
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ETAT INITIAL DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Thématiques 
Sous- 

thématiques 

Effet 

potentiel 
Description de ƭΩŜŦŦŜǘ potentiel 

 Gestion des 

déchets 
(0) 

La gestion des déchets ƴΩŜǎǘ pas impactée par cette orientation. 

 
 
 

 
Risques et santé 

humaine 

 
Risques 

naturels 

 
(+) 

La préservation des espaces en eau et le maintien ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ perméables permet 

de ne pas aggraver les phénomènes ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ En effet, la gestion des eaux 

pluviales au point de chute permet de limiter les phénomènes de ruissellement 

urbain et de réduire ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ lors des crues. 

Risques 

technologiques 
(0) 

Les risques technologiques et ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des populations à ces risques ne sont 

ni aggravés ni améliorés par cette orientation. 

Nuisances et 

risques pour la 

santé humaine 

 
(+) 

La préservation des espaces naturels et des chemins ruraux favorise ƭΩǳǎŀƎŜ des 

modes actifs pour les déplacements de proximité, ce qui permet de diminuer le 

trafic motorisé source de nuisances et de promouvoir des pratiques bénéfiques 

sur le plan de la santé humaine. 
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4.2.2. Analyse des OAP sectorielles et des dispositions règlementaires des 

secteurs concernés 

Les OAP sectorielles, établies à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de secteurs délimités sur le plan de zonage, visent à favoriser une déclinaison des 

ŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳΩŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ 

prescriptions qui ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ dans un rapport de compatibilité aux projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ mis en ǆǳǾǊŜ sur ce secteur. 

Le PLU de Fontenay-lès-Briis comporte 4 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t : 

1. OAP Centre-bourg 

2. OAP Château 

3. OAP Marronniers ς Dreyfus 

4. OAP Charmoise 
 

Localisation des secteurs ŘΩh!t 

Accusé de réception en préfecture
091-219102431-20250408-DEL-2025-02-DE
Date de réception préfecture : 08/04/2025



PLU de Fontenay-lès-Briis ς Evaluation environnementale ς PLU arrêté C0 
 

OAP Centre-bourg 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ ǎŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ w!¢tΦ 5Ŝǎ 

bâtiments communaux se trouvent à proximité, tel le presbytère. Ces bâtiments nécessitent une rénovation, en lien avec 

le projet complet pour le centre-bourg. 

[Ωh!t comporte 2 grands axes : 

- Améliorer le paysage du centre-bourg ; 

- Conforter le rôle de lieu de rencontre et ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du centre-bourg. 

La carte ci-dessous présente la spatialisation de ces orientations sur le secteur. 

 
ς 
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